
 

 

HORAIRES MAIRIE – LA POSTE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h.  

PERMANENCES DES ELUS Contacter la mairie au 02.98.61.45.72 
 

Madame Le Maire, Anne BESCOND reçoit sur rendez-vous le vendredi de 15 h à 17 h.  
 

Adjointe aux affaires sociales, Sarah OULIVET reçoit sur rendez-vous le mercredi matin. 

Garderie périscolaire : 02.98.61.66.46 
Bibliothèque : 02.98.61.67.77 
Paroisse St Paul Aurélien : 02.98.69.01.15 
Urgence : 15   
Pompiers : 18  
Gendarmerie : 17 
Gendarmerie Plouescat : 02.98.69.60.07 
Ouverture : mardi, jeudi et samedi de 14h à 18h 
Pharmacie de garde : 32 37 
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES   
02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
Taxi Abiven : 02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
ALDS (aide et soins à domicile) : 02.98.69.49.60 
Assistante Sociale : CDAS Landivisiau 
02.98.68.11.46 

France services  
St Pol de Léon : 02.98.69.10.44 
Cléder : 02.98.69.44.54 

Relais Petite Enfance 
Permanence téléphonique lundi, mardi et vendredi 
après-midi de 13h30 à 17h. 02.98.69.23.13 

DÉCHETTERIE  
* CLÉDER : 02.98.19.54.67  
Ouvert de 8h45 à 11h45 (sauf le lundi) et de 
13h30 à 17h15 du lundi au samedi.  
* LANHOUARNEAU : 02.98.61.32.57 
Ouvert le mercredi et le samedi de 9h00 à 11h45 
et de 13h30 à 17h15. 
Attention, un justificatif de domicile vous sera 
demandé pour accéder aux déchetteries. 
SERVICE ENVIRONNEMENT : 0 800 220 574 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Télégramme 
Marie CORFA 06 64 26 77 46  
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
 

Correspondant Ouest France  
Camille RAISON 06.43.22.66.75 
kmille.raison@gmail.com 

COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES ET RECYCLABLES 

Pour le mercredi 25 octobre, sortir le 
conteneur jaune (recyclables) le mardi 
soir. 

INFOS PRATIQUES 
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BIBLIOTHÈQUE 
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                                                             Mairie de treflez                                     mairietreflez                            

 RÉOUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque de Tréflez fait désormais partie du réseau des médiathèques Haut-Léon 
Communauté.  
Retrouvez l’actualité des médiathèques du territoire sur www.mediatheques.hlc.bzh . 

L’abonnement (10€ par abonné) est gratuit pour les moins de 26 ans, les 
bénéficiaires des minimas sociaux, les demandeurs d’emploi, les collectivités et les 
nouveaux arrivants sur le territoire HLC depuis moins d’un an (sur présentation d’un 
justificatif). 

BUDGET PARTICIPATIF 
Depuis lundi 9 octobre, la commune de Tréflez lance son premier budget 
participatif. 
Ce nouvel outil de démocratie locale a pour but d’impliquer les habitants de Tréflez 
qui pourront proposer des projets d’investissement répondant aux besoins et attentes 
des Tréfléziens. 
Pour ce premier budget participatif, la municipalité de Tréflez alloue une somme de  
5 000 € pour financer le ou les projets retenus par un vote de la population. 
Le règlement et le formulaire d’inscription sont disponibles en mairie ou sur 
 https://budget-participatif.treflez.fr 

BIENTÔT 16 ANS PENSEZ AU RECENSEMENT 

La Loi du 28 octobre 1997 institue pour tous les jeunes Français, garçons et filles, un 
parcours de citoyenneté obligatoire qui vous accompagne dans la découverte de vos droits 
et devoirs. 
Vous devez vous faire recenser dans les 3 mois qui suivent votre 16ème 
anniversaire à la Mairie de votre domicile, sur place ou en ligne  
wwwservice-public.fr.  
Pour effectuer cette démarche, vous devrez produire 
une pièce d’identité et le livret de famille. Une adresse 
mail et un numéro de téléphone de contact vous 
seront aussi demandés. 
Seul le recensement permet la convocation à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC) environ 9 mois 
après.  



 

COMMERÇANTS 

MARCHÉ DU MARDI SOIR 

>Bar Ar Ménez  02.98.61.42.83 
Lundi fermé ; Mardi, mercredi, jeudi 8h45/14h et 16h30/20h30 ;  
vendredi 8h45/14h et 16h30 /22h; samedi de 9h/14h30 et 16h30/21h; 
dimanche et jours fériés 10h30 à 14h30 et 18h30/21h 

Ouverture le 20 octobre à 8h30 
 ———————————————— 

>Le Salon  02.98.79.71.68   2 rue de la Mairie (MTL) 
 Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h Vendredi : 9h-18h  
Samedi : 8h30-17h. 

Le salon sera fermé du 1er au 6 novembre. 
Reprise le 7 novembre  
 

———————————————— 

>DEP’ANN  COUTURE  9 rue de Mesmeillan  
Commandes uniquement sur RDV 06.47.87.71.30 ou 
02.98.78.21.84 

———————————————— 

  >BIBLIOTHEQUE  02.98.61.67.77  Mercredi 11h-12h Vendredi 
16h45-18h45 Dimanche 10h30-12h00. 

>CHEZ TONTON JO Épicier/Traiteur 06.22.82.60.50 
Ouvert du mardi au samedi de 7h30 à 12h30 et 15h30 à 19h30, le 
dimanche de 8h à 12h30. Fermé le lundi et mercredi après-midi. 

 Menu du 20 au 26 octobre 

Vendredi : merlu sauce moules 
Samedi : paupiette de veau sauce tomate 
Mardi : rougail saucisse 
Mercredi : escalope de dinde crème au poivre vert 
Jeudi : langue de bœuf sauce tomate 
Choix de salades et tartes différent chaque jour. 

Tonton Jo ouvre sa rôtisserie tous les premiers dimanches 
de chaque mois !  

Merci de commander avant le samedi soir. 

>La ferme "Plein le Boutoc"   
Le stand de légumes et pains ne sera pas présent 
au marché mardi 24 octobre. 
Mais n'hésitez pas à commander vos produits via 

notre site internet pour le jeudi 26 oct. 
Nouveau : pour les paniers de légumes et pains du jeudi, vous pouvez, 
maintenant commander en ligne chaque semaine jusqu’au mercredi 11h, 
sur le site internet : www.fermepleinleboutoc.fr 
Les paniers sont à retirer à la ferme, le jeudi à partir de 17h. 
 

>Régis Pizzas : 06.09.74.27.94    De 13h30 à 19h  
 

Régis ne sera pas présent le 24 et le 31 
octobre 

~~~~~~~~ 

 

>Lutong Bahay 07.66.69.76.63 
Spécialités plats asiatiques, en vente à emporter, tous les 
mardis de 17h00 à 19h00.  

ASSOCIATIONS 

E.S.TREFLEZ 
Groupement jeune de la Flèche              

Samedi 21/10 
U6,7  : repos  
U8,9 : Plateau à Kerlouan stade de Lanveur début 10h30 
U15 féminines : match amical à Plouvorn début 14h. 

SENIORS 
Dimanche 22/10 
Réception de Plounéventer-Plouedern B à 15h (match de championnat). 

SANTÉ 

Hentchoù Glaz  
 

Balade du dimanche 22 octobre 
 

Henchoù Glaz vous invite à une balade : 
 

- Dimanche 22 octobre : balade de 5,6 kms 
entre Gozilis et Coat Lez. Itinéraire vallonné, 

boisé. Parcours facile. 
Rendez-vous à 10h00 au parking de la fontaine Sainte Ediltrude. 

ANNONCES PAROISSIALES 

MESSES 
Pour la Toussaint, une seule messe sera célébrée à Tréflez le 2 
novembre à 10h. 
La prochaine messe à Tréflez sera le samedi 2 décembre. 

PETITE ANNONCE 

A VENDRE 
Pierres de taille suite démolition. Prix à débattre. 
Renseignement au 06.08.92.39.91 

CLUB DES AINÉS 

> SPECTACLE 

Générations Mouvement propose un spectacle avec Alain-René 
GEORGES, artiste qui propose de la magie sur scène, de grandes illusions 
et de la ventriloquie. 

Ce spectacle aura lieu le vendredi 3 novembre à 14h30 à la salle 
l’Atelier à Plouescat. 

Réservation obligatoire au 02.98.85.22.91 avant le 15 octobre. 
Tarif : 12€ par personne  

 

> VOYAGES 

Voici les destinations pour les voyages de 2024 avec ANCV 

- Ile d’Oléron 

- Aveyron nord 

- Pays Basque 

Les inscriptions sont à faire pour le 21 novembre à Plounévez Lochrist. 
Pour tout renseignement s’adresser au club 

Le cabinet du docteur Grosjean sera fermé du 30 octobre au 7 novembre 



 

CENTRE DE LOISIRS 

CENTRE DE LOISIRS « LES P’TITS MOUSSES » 

Ce mercredi 19 octobre, le centre de loisirs, Les P’tits Mousses, accueillait une personne de la croix rouge de Landerneau afin 
d’apprendre les gestes de premiers secours.  

ENVIRONNEMENT 

AGRICULTEURS : DES AIDES POUR VOS PLANTATIONS 
Le département du Finistère a lancé, en octobre 2021, l’opération 500 000 arbres par an pendant 10 ans. 
Depuis le début de l’opération, 78 000 arbres (juillet 2023) ont été plantés, dans des espaces naturels sensibles, des réserves foncières du département, à 
proximité des bâtiments départementaux et au sein des collèges. 
Le plan 50 000 arbres du Département vient directement en appui des projets des exploitants et propriétaires de terrain en exploitation agricole. 

POUR QUI ? 
- les exploitants agricoles en individuel (inscription MSA à titre principal ou secondaire) ou sociétés. 
- les propriétaires de terrains en production agricole (baux ou mise à disposition) 
- au cas par cas, les associations en lien avec l’agriculture. 
 

QU’A-T-ON LE DROIT DE FAIRE ? 
 

- construire ou rénover des talus ; 
- planter des haies ; 
- restaurer des haies anciennes (>20 ans) ; 
- créer des bosquets (entre 0,5 et 2 ha) ;  
- planter des bandes enherbées, alignements, arbres isolés ; 
- planter en agro-foresterie. 

COMMENT FAIRE ? 
 

- déposer un dossier avec devis et le projet préparé avec un conseiller (conseiller au sein de la chambre d’agriculture) ; 
- attendre la réponse du Département avant de signer les devis et de commencer les travaux ; 
- demander le versement de l’aide (80% des dépenses) quand les travaux sont terminés ( adresser les attestations et factures). 
 

A SAVOIR  
- un minimum de 1 000 € de dépense éligible est obligatoire ; 
- 7 500 € d’aide maximum par dossier ; 
- un dossier tous les 3 ans peut être déposé ; 
- pour éviter la propagation de maladies, d’insectes, les frais de transport et faciliter l’adaptation et la reprise des plants, ces derniers doivent être 
originaires de Bretagne, de Normandie ou des Pays de la Loire (les plants en provenance de pays tiers ne seront pas financés). 

 

QU’EST-CE QUI EST PRIS EN CHARGE ? 
- appui technique au montage du projet et du dossier par un prestataire agréé BCAE (bonnes conditions agri-environnementales) ; 
- travaux du sol pour la préparation du terrain ou la création de talus ; 
- plants selon la liste d’espèces finançables et leurs protections individuelles ; 
- travaux de plantations selon schéma de plantation ; 
- paillages ; 
- clôtures si justifiées par la présence d’animaux d’élevage ; 
- tailles de formation réalisées par un tiers dans les 3 ans suivant la plantation ; 
- entrée dans une démarche label « haies » ou plan gestion bocage ; 
- pour une haie de plus de 20 ans : taille de régénération et restauration ou élagage (sans lamier ou épareuse), plantations obligatoires. 
 
Contact : Direction de l’aménagement, de l’agriculture, de l’eau et de l’environnement : 02.98.76.65.20 ou foncier29@finistère.fr 



 

Ce bulletin est gratuit 
Dépôt des annonces avant le mercredi midi par mail à keleier@treflez.fr  

Le keleier est à votre disposition en Mairie, au bar Ar Menez, au Salon, chez Tonton Jo et sous le porche de l’église. 
Merci de ne prendre que ce dont vous avez besoin ! 

ANNONCES EXTÉRIEURES HAUT LÉON COMMUNAUTÉ 

CLEDER 
 

MALLE  AUX VÊTEMENTS – BOUTIQUE SOLIDAIRE A CLEDER 

Les bénévoles du Secours Catholique vous accueillent  tous les samedis 
de 9h30 à 11h30, dans leur local de Cléder, Espace Glenmor, au-dessus 
de l’office notarial. 

Vente à petits prix de vêtements de seconde main, en très bon 
état, de 0 à 14 ans, ainsi que des  chaussures. 

Matériel bébé : table à langer, rehausseur, lit parapluie. 

Les dons de vêtements, propres et en bon état, sont à déposer le same-
di matin. 

Contact : 06 38 64 63 26 

PLOUESCAT 
THÉÂTRE DE L'ÉVASION  

Comme s’il en pleuvait  
- DERNIÈRE - 

Dimanche 22 octobre à 15h30 à la salle l’Atelier. 10 € / 
personne 
La première de cette pièce ayant eu lieu à Plouescat, il était normal que 
la dernière soit jouée au même endroit. Avant de s’embarquer vers un 
nouveau spectacle, la troupe du théâtre de l'Évasion vous donne ce 
rendez-vous.  
Une comédie de Sébastien Thiéry. 
Entre situations cocasses et angoisses, fous rires et terreurs, Sébastien 
Thiéry nous plonge avec délice dans une pièce complètement folle.  
Bruno et Laurence, un couple sans histoire, découvrent un soir de 
l’argent dans leur salon. Tous les jours, des billets de banque 
apparaissent, de plus en plus nombreux, comme s’il en pleuvait … D’où 
vient cet argent ? Qu’ont-ils fait pour le mériter ? Cette richesse 
soudaine est-elle une chance ou une malédiction ?  
Une comédie désopilante sur l’argent qui rend fou … 

SAINT POL DE LÉON 
Pour fêter les vacances de la Toussaint et se mettre 
dans l’ambiance d’Halloween, la piscine Haut-Léon Communauté à Saint-
Pol-de-Léon organise une soirée festive en musique, le vendredi 20 
octobre. 
Ouvert aux petits et aux grands, la Halloween Pool Party réserve de 
nombreuses surprises tout au long de la soirée ! 

LE PROGRAMME DE LA SOIRÉE : 
 

19h30 : Cours d’aquagym terrifiant 
• Ambiance musicale avec DJ  
• Ouvert à tous à partir de 16 ans 
• Sur inscription à l'accueil de la piscine (attention places limitées !) 
• Tarif : 10€ la séance et accès à la pool party 
 
De 20h30 à 22h30 : Halloween pool party 
• Soirée festive animée par DJ KOPAS  
• Ambiance halloween : Maitres-nageurs déguisés, piscine décorée… 
• Et de nombreuses autres surprises à découvrir !! 
• Ouvert à tous, sans inscription. 
• Tarif accès piscine : 

o Famille 5 personnes max (2 adultes max) : 16€ 

o Gratuit pour les enfants de – 3 ans 

o Enfants de 3 à 16 ans : 4€ 

o Adultes : 4,50 € 

BRIGNOGAN 
Le musée du coquillage et animaux marins de Brignogan sera ouvert 
pour la Toussaint, du mardi 24 octobre au vendredi 3 novembre, 
de 15h à 17h. Fermé le dimanche 29 octobre. 
Visite commentée d'1h30 dans le prix d'entrée (5€ adulte et 1€ enfant 
ou adolescent). 
Pour tous renseignements complémentaires, visitez notre site internet 
brigoudou.fr, un questionnaire est à votre disposition (rubrique réserva-
tion). 


